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L'An deux Mille Dix, le 1er avril à 18 h 00, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni à la
Mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Didier QUENTIN, Député-Maire.

DATE DE LA CONVOCATION DATE D'AFFICHAGE

Le 26 mars 2010 Le 26 mars 2010

ETAIENT PRESENTS : M. QUENTIN, M. LE GUEUT, Mme PELTIER, Mme LECOMTE,
M. DENIS, Mme CROUÉ, M. BESSON, Mme CHABANEAU, M. LABIA, adjoints,

Mme BARRAUD DUCHÉRON, M. CAU, M. CHABASSE, Mme CIRAUD-LANOUE, M. COASSIN,
M. COEURET, Mme DOUMECQ, Mme FAUQUET-MOLL, M. FILOCHE, M. GONZALEZ,
Mme GRAMMATICO, M. GUIARD, M. JARDONNET, Mme LEFEBVRE, M. MERLE,
Mme MONNEREAU, Mme PELLET, M. PRUDENCIO, M. RICH, M. STOFFAËS, conseillers
municipaux.

ETAIENT REPRESENTES :

M. GIRAUD représenté par Mme LECOMTE
Mme DUMAS représentée par M. PRUDENCIO
M. POTENNEC représenté par Mme CHABANEAU
Mme WILLMANN représentée par M. QUENTIN

ETAIT ABSENT-EXCUSE : /

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de présents : 29
Nombre de votants : 33

M. FILOCHE a été élu Secrétaire de Séance.

OBJET : CRECHE HALTE-GARDERIE « LES MOUSSAILLONS » - SIGNATURE D’UNE
CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICE UNIQUE AVEC LA MUTUALITE SOCIALE
AGRICOLE DE CHARENTE-MARITIME

RAPPORTEUR : M. DENIS

VOTE : UNANIMITE



Par un courrier en date du 17 mars 2010, la Mutualité Sociale Agricole de Charente-Maritime
nous a adressé une convention de prestation de service unique, un enfant de la Mutualité Sociale
Agricole fréquentant la crèche halte-garderie « Les Moussaillons » depuis 2009.

Il vous est proposé d’approuver cette convention de prestation de service unique 0 – 4 ans.

LE CONSEIL MUNICIPAL

- OUÏ l’exposé du rapporteur,

- VU le projet de convention à intervenir avec la Mutualité Sociale Agricole
de Charente-Maritime,

- APRES en avoir délibéré,

DECIDE

- d’autoriser Monsieur le Député-Maire à signer la convention de prestation de service unique 0 – 4 ans
avec la Mutualité Sociale Agricole de Charente-Maritime, concernant la crèche halte-garderie « Les
Moussaillons ».

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits,
Ont signé au Registre les Membres présents,

Pour extrait conforme,
Certifié exécutoire Pour le Député-Maire,
Compte tenu de l’accomplissement L’adjoint délégué,
des formalités légales Bernard GIRAUD
le 8 avril 2010
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